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L'Hygiène minière (1J 

Les points a examiner en ce qui concerne l'hygiène 
minière, dans !'Exposition collective des charbonnages de 
Belgique, étaient les sui vants : 

Lavoi rs d'ouvriers. - Nombre cle siègG!s pourrns. -
Population d'ouvriers desse rvis ; 

Lutte conlre l'ankyloslomasie : carte d'extension au 
début; situation ar.tnelle ; 

Etude sur le nystagmus ; 
Etude sui· l'atmosphère des mines ; 
~1H1uête médicale de la population des charbonnages ; 
Hopi taux. 

Nous avons do nné une grande extension a la ques tion 
des lavoir s à douches pour ouvri ers parce qu'elle est toute 
d'actuali té. Par le· grand nombre de plans dressés, on 
pourra juger des progrès réalisés depuis l'~xposition de 
Liége en 1905, notam ment et l'e ffort fai t, par nos exploitants 
de mines, avant toute réglementation. 

Un tableau donne un résumé cle la situation au 1 cr avril 
1910; no us en cbnsignons les éléments clans le chapitre 
qui est rela tif aux dites installations . 

Dans un autre ta bleau sont consignés les résultat s de 
l'enquête fa ite dans les divers bass ins houillers belges et 
clùturée en 1904, sur la question de l'anhylostoma~ie; il 
indique en ou tre, d' une façon plus déta illée, les résul tats 
des revisions effectuées dans le bassin de Liége pour lu tter 

(1) Par J . l.111rnT, lm pectcur général <les ~Jines, à Liége. 



1168 <\.NNALES DES MINES DE BELGIQUE 

contre celte épidémie; les renseignements qne nous four
nissons montrent combien cette lutte a été couronnée de 
succès. 

L'étude sur le nystagmus n'a fourni jusqu'ici que des 
résultats moins concluants ; il ne s'agit, en l'espèce, qne 
d'une affection en réali té rarement grave et pour laquelle 
il n'y a pas de danger de contagion. Elle mérite néanmoins 
d 'ètre continuée. 

Nous pensions pouvoir présenter les résultats cl 'une 
enquête plus complète à effectuer dans les bassins houillers 
belges; l'enquête entreprise à Liége n'a pas abouti par sui le 
de cit·eonstances que nous n'apprécierons pas et celle du 
Hainaut a donné lieu à un travail particulier de M. le 
docteur Roger, dont les résultats fi gurent clans la section 
de l'hygiène, en dehors clu pavillon des mines. 

Il n'existe, à notre connaissance, d'autre étude su r l'at
mosphere cles mines que celle effectuée dans les travaux 
so uterrains des charbonnages du Dois-du-Luc lors de l'en
quète sur 1~ limitation de la durée de ]a j ournée de travai l 
clans les m111es, étude due à l\l . l'i ngénieur Ad . Demeure et 
à M. le clocleur Roger (1), mais une semblable 6tucle ne 
peul guère se tracl.ni re en grapbicrues a moins l)eut-être 

' l' ' ' qu on ne c 1spose cl nn très g rand nom!Jre de renseigne-
ments . 

Les diagr~mmes habilement tracés par 11. l' ingénieur 
Hen ry traduisent les résultats <le l' ·t 'd · z ··1 

. . . enque e me ica e qu 1 
a fa.1 te sui la population ouvr-iere l' 

1 
b . 

l un c iar onnage) 
M. Henry trou\"era, espérons-nous d · · 1 

. · . , . , es 1m1taleurs, car e 
problcme don t il s agit p1·éscnte L111 ()> cl · é , · 1 t 
, . bran rnt -ret socia e econo m1 que. 11 est, en effet de la pl 

1 
. 

1, . .' us 1aute importance que on a,t une documentation séri·e 
1 1 1 1 . , use sur a va eur ce a 

rna111-d œune do nt le coùt intervient . 
1 

·t 
l . . pour une s1 a rge pa r 

dans e pnx de revient de la tonne cl 
1 

'bl _ ___ e com )ust1 e . 
(1) "l(e1111e 1111ivl'!'selle des .\ fi11es -!me . · · 

, scric, t. XXI V' IUOS . 

-
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L'installation cl' hôpùaux présente aussi une importance 
de premier ordr~; par des soins intelligents donnés ~ux 
blessés dans de semblables étab lissements, on peut arnver 

' l' ' a. diminuer clans une 0 Tande mesure, le nombre c mca-
' 0 ·1 pacités permanentes résultant des accidents du travai 

minier. Nous n'avons pu recueillir, en Lemps opporlun, 
assez de nouveaux documents sur cette importante ·ques
tion et nous devons nous borner à renvoyer à la descrip tion 
que nous avons donnée autrefois de l'hàpital-moclèle de 
l'Espérance, à I\Iontegnée (1), à l'usage d' un groupe de 
charbonnages de la région. . 

En résumé, la question de l'hygiène prend chaque JOUI' 

une importance croissante dans nos exploi.Lali_ons charbon
nières. Sans avoir été méconnue autrefoi s, il faut recon
naitre que l'a ttention, tant des exploitants .que de l'Admi~i~
tration, éta it surtout portée sur la quesl10n de la sécm1té 
et, sous ce rapport , on es t arrivé à des ré_sn~ta ts 1:emar
quables . En dehors de la question lrnma111la1re q~1 n,o us 
fait un devo ir de vei lier ég·alemen t fi la santé et au bien-etre 
de celle importante classe des ouvriers cl e la mine, l' intérêt 
bien compris du monde industriel est de posséder une popu
lation ouvrière robuste et saine. Aussi la question d'hygiène 
es t-elle appelée à prendre une place de plus en plus .c?nsi
dérable clans la I i ltéra Lure Lech nique, dans les ex pos1 L10ns, 
comme dans les préoccupa tions des pouvoi rs. publics et de 
nos industriels. 

(! ) L'hygiène indust rielle it !'Exposition internntionnle de ~li lan HJOG. -
A ,males des .\li11es de '73elg ique, 1907 . 
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CHAPITRE Jcr 

Les installations sanitaires des charbonnages. 

LAVOIRS- DO UCHES POUR OUVRIERS 

Les installations de l'espèce, déjà très répandues dep nis 
quelques années, dans le bassin houill er de Liége, com
mencent également à se répandre dans le bassin hennnvcr. 

Pour l'ensemble des mines de houille cln pays , on co.mp
tait, au 1er avri l 1910, 43 sièges pourvus de lavoirs-douches 
de construclion moderne, non compris qnelff Ues insta l
lations tle moindre im portance 6 l' usage excl nsi f cl n person nel 
de la snrveill ance. On rencontt·e également dans le bassi n 
de Seraing, aux charbonnages cln Horloz notamment, 
d'anciennes i.n stall ati o,ns auxquelles on a même aclnpté des 
douches, m,a1s nous n avons pas c ru devoir les comprendre 
dans notre etude, pa rce qu'elles ne so nt pas établies entière
ment dans les conditions réali sées clans les nouvelles insta l
la tions , bien que renda nt de réel: sr n·ices aux ouvriers . Il 
en est d.e 111 ° 111 0 des installations de ba ins des charbonnages 
de i\fa1·18mont et Basco up, rpi i . remontent, comme celles 
des chat·bonnages du llorloz, à un gra ncl nombre d'années. 

Il est du plus haut in lérèt, au point de vue de la santé 
de l'ouvrier mineur, rpte ce cl erni c•r, remontant des travaux 
souterrai ns plus ou moins mouill é [)ar le sA ·

0 
1 · 

. . . ~J Lli' OU a CirC ll-
la t1on . . clans un milieu frérr.u emment humide, sali pa r In 
pouss1ere charbonneuse, pui sse prendre un ba in nénéral et 
endosser des vêtements secs pour retourner au lo:'is c uel-
quefoi s assez éloig11 é . b ' I 

La moralité ne p6ut également cru'v ()>ag 1· 
• .1 b '!1er en c 1spen-

san t les ouvners de prend re un bain complet clans des mai-
sons ou appartements ex igus, occup(:s souvent par une 

--
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nombreuse famille. R entrant chez eux bien lavés et pro
prement vêtus, ils ne peuvent que gagner ~n con~i~ération 
et sont moins exposés à fréquenter les cantines v01smes des 
charbonnages, quoiqu'on ait soutenu le contraire . 

On a souvent représenté les ouvriers comme étan t hos
tiles à l' utilisation des bains-douches. C'est là encore une 
erreur ; les renseignements précis que nous avons recueilli s 
metten t complètement à néant semblable affirmation. 

Avaut de donner une description sommaire générale des 
installations existantes , signalons que la population du 
fond des 43 sièges pourvus d'installations de l' espèce s'élève 
en moyenne à 2 t ,550 ouvriers, soi t un peu plus de 20 % 
de la ·population totale des charbonnages belges ; que le 
nombre d'ouvriers qu i utilisent ces install ations est, en 
moyenne, de 16,650, soit une proportion de 77 .3 %, ce 
qui· en affirme le grand succès . Nonobstan t ces résultats 
favorables, il reste encore, même en tenant compte des 
anciens lavoirs, environ 80 %, soit les 4/5 des ouvriers du 
fond de nos mines de houille qui ne se lavent que rendus 
à leurs domiciles ou clans les cantines voisines des sièges. 
Ces chiffres mont ren t ce qu'il y a encore à réalise r dans la 
voie de l'é tablissement des lavoi rs-douches à l' usage des 
ouvriers rn i neu rs. 

Nous crovo ns utile d'aj ou ter que les installations exis
tantes ont c~ùté ensemble approxi mativement la somme de 
1,840,000 francs, so it plus de 40,000 francs en moyenne 
chacune. Certaines d'ent re elles, extrê mement impor tantes , 
ont coûté j usque 150,000 et rn ème 180,000 francs. Nous 
sommes persuadé quo ces g rands sacrifices effectués par 
certaines sociétés n'auron t pas été faits en ,,ain . 

Nous avons cherché à établi r aussi exactement que pos
sible les dépenses d'exp loita tion et conséquemment le coùt 
moyen d' un bai n. Bien que les éléments soient assez 
va riables d' une mine à l'autre, selon:que l'on tient compte 
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ou non de la vapeur utilisée et de l'én . . él . e1g1e ectnque 
consommée, nous avons fixé à la somme de 18,500 francs le 
m~nlant tota~ des dépenses mensuelles moye nnes d'exploi-
tation des dits lavoi rs et a 4.5 centimes lep.· , . d 
· ,· t ù' b · . r 1x moyen c 
ie, ien. un am, rntérêts et amortissement du capita l 110n 
compn s. ' 

Certaines société 1 ·b · , .. , ~ c ia1 onnières ne se sont )as bornées 
a fom n11 aux ouvriers du fond des la, . . l l . 
confo rtab le 1 r . '

011 s P us ou rnorns 

1 
s, q~e q~1e101s même luxueux; elles ont mis non 

seu ement les dites rnstallation . 1 I' .. cl ·f . sa ac 1spos1 tr on des ouvriers 
e su, ace, m::11 s elles ont établi des lav . . . ' . 

du personnel ft'•min' N , 011 s a l usage spécia l 
lll. ous no tons cn·ale n j l r . 

bien ventil és corlve bl o 
I e11L ces ré1ecto1res 

' na ement chauffé · l' 
nel de la surface dist· t sa usage du person-

' ' rnc s pou r les deu , E société a fa it l' . · d 
1 

. x sexes. 4 nti n, une 
. . essai e c ortorrs établ' l , . . 

conch t1ons ln·n·iéni ctues : 1, 
18 c ans cl excellentes 

, . . o ' d usan·e des OIi ' .· . • 1 .. 
elo1 gnés et ciui ne reto , 1 °1 

'
11crs a c om1c1 les . nr nen~ c icz eux - l . . 

armoires, convenab lem ent . Il · rr ue c amed1; des 

l 
. rn sLa ées dans cl 

c est111 ées a recevoir lcui· . . . · es caves , sont s p1ov1s1ons· le , , p . 
pourvus de tout ce . · ' s 1ewcto1res son t 

<[ u I est néce~sa · . · 1 des repas. ~ 11 c a a préparation 

Revenons-en ti l'obiet . . 
l 1 

,J pr1nc1pal celt · 1 1 . . 
c ouc 1es . Le grand avant o- d ' . 11 ces avoirs a 
l f. 

. aoe e ceux-ci ., 
a a1ble consommation ù' · , c est que, malg l'é 
bain , on parv ient .1 a~Sll. cat

1
1
· une trentaine de litres par 

C ~ 1 e r es CO n r L. 
rahles pour l'h yg·iène L' . . .c I ions les pins favo-. . . ean se d1sL l'1 b . 
t1on générale :'t 1111 c temi)éral . · . ue pa r une canalisa-
!
' . 1 . ur c va ri ant 1 31:' • eau sa e est cvacnéo imr ,. 1. ce u a 40° C. · . ntl1atomrnt . l . ' 

souterra11~es; le nc tloya n·0. cl 1 . . pa t t es cana li sations 
. 1· , . o , es a, o11·s et cl b' 

ticu rer s effectue fac ilemc ' , os ca lll es en par-
1
, . th el cl une f 
aide de la lance. La durée l' b . açon Lrès effi cace a 

(
~ · . c un arn est ré 1 · · mum o a 10 m1n 11trs) de 11 .è c rn tc a un min i-

. . '. 1an1 rc à p .. 
grand coefficrent d' utili sat ioi . . ouvo 11 don ner un 

, , L . • 1 a une rnstall . 
n e ait pas possible a,·ec les 1 . . · aL1 on cc ,1ui 

. Ja1 g-no1rrs :1 nt ' . f .. ' . 
ment en usage. 1\ prcs une loï Lt . ' . ie 01s exclus1ve-

1 e .c sommaire clans 1.... l . ..... ca ) 111e, 

_ _.,._, 

LES MINES A L' EXPOSlTI0:-1 DE BRUXl!:LLES i 173 

l' ouvrier l'achève au dehors, sur des bancs placés dans le 

vestiaire. 
Le principe qui a préva lu en Belgique, c'est l'isolement 

• de chaque ouvrier dans une c:abine spéciale a un ou deux 
compartiments; dans ce dernier cas , l'accès en est généra
lement défendu par un rideau, clans le premier par des 
portes en tole . Les cloisons séparatiYes des cabines se font 
en tô le unie ou ondulée , en briques émaillées, en carreaux 
de faïence, en marbre 011 en verre épais . 

Les eloisons en tôle son t d'u ne constrnction plus écono
mique; leur conservation peut être efficacement assurée soit 
par la galvanisation. soi t par la pein ture de iemps à autre 

renouvelée. 
Les locanx , sauf de rares exceptions, sont chauffés· par 

de la vapeu r de cl6charge ou :'t basse pression; la vapeur 
circule dans des tuyaux a aileLLes ou dans des radiateurs; 
les deux systèmes sont qnelq ue[ois employés concur
remment. L'éclai rage artificiel est obtenu par la lumière 
élec trique à arc ou à incandescence. 

Les payements des locaux sont en carreaux cérarniq ucs, 
en ciment m0nolithe ou en asphalte; les pavements en 
asphalte sont toutefoi s peu répandus ; ceux en ciment son t 
les plus nombronx; les carreaux céramiques sont réservés 
anx insta llations revê tan t un ce rtain luxe. 

Les parois des dits locaux sont souvent cimentés et assez 
fréc1uemment revê tus de faïen ces su r 2 mètres environ de 
hauteur. Indépendamment de larges baies occupées par des 
fenêtres à ouvrant~, la venti lation est gé•néralcment assur(le 
par des mitres émergean t au-dessus des toi tures . 

La conservation des vète rn enls des ouvriers se fait de 
deux manières essentiellement différentes . Le pins ancien 
système et IJ.Ui est encore en vigueur consiste à faire usage 
de monte-habits a crochets auxquels on suspend les effets 
de route des ouvri ers pendant leur séjour dans les travaux 
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souterrains et qu'on hisse a l'aide de cordelettes au sommet 
des salles de vestiaire .généralement t.rês élevées . Les vête
ments sont soumis de cette façon a une bonne ventilation · 
le ~anger est le bris des cordelettes; ce danger est asse~ 
séneux quand l'ouvrier remise haches et souliers au monte
habits . Il convient alors, ce qui se rencontre d'ailleurs 
clans certaines installations, de faire remiser ces objets 
clans des armoires spéciales . 

Le second moyen consiste dans l'emploi d'armoires métal
liques, en tôle pleine ou en parti e perforée ponr ménao·er 
une ventila i ion, ou en métal déployé. Ce système est acl:el
lement assez répandu ; il exige des locaux moins élevés 
que celui des monte-habits; on peut y remiser sans incon
vé~1 i-ent les obj ets lourds, tels que ; ouliers, chapeaux de 
cmr, des haches éventuellement. 

En ce qui concerne la na ture de l'eau employée pour les 
do uches, de son chauffage et de sa di stribu tion, nous ne 
pouvons que renvoyer a notre première élude sur la ciues
tion ( 1 ). 

Quant~ l'év~cuati on des eaux sales, il convien t que les 
canaux soient a1sé1~1ent accessibles et cl' nn nettoyage faci le. 
On ne peut pas dire que to utes les installations eflec tuées 
soient irr6prochables sous ce rapport. Il convient d'établir 
les canalisations a faib le profondeur, d' en arrondir tons les 
angles et de les recouvrir de g ri lles amovibles selon le 
c?nse(l. qu'a bien voulu no us indiq uer M. le ~rofesseur 
cl hygiene D" F. P utzevs. 

, L'usage des lavoirs· est généralement gratu it : nous 
n avo 1~ s '. 'en~o nt. ré qu' un seul charbonnage où l'on fi l a 1er 
une retnbutwn ne dépassant ... 0 · · p ) 

< pas o centimes par quinza ine 
pour le lavage et le raccommodage des habits de travai l. 
Dans les autres , les ouvriers, sauf les surveillan ts, reportent 

A
(l) 

1
L'h.1d·gièr:~ .ind,1stri cl le à !'Expos it ion internatio nale de ;\l i lan en 1906 . _ 

,ma es es ,., 111es de 'Belgique, t. Xl [, 1907. 

.-A 
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chez eux les dits vêtements; c'est ce qui explique le succès 
persistant de certa ines cantines voisin es des sièges pour les 
ouvriers à domiciles éloignés. 

CHAPITRE II 

Maladies professionnelles des houilleurs 

I. N YSTAGMUS 

Dans un mémoire publié en 1892 (1) et inti tul é : E tucle 
sur le nystagmus des houdleurs, M. le clocleur H. Romiée, 

·ocu li ste, à Liége, qui s'occupe depuis plus de trente ans de 
l' étude de cette affection , défin it celle-ci com me suit: 

« Le nystagmus des bouilleurs est ca ractérisé par des 
mouvements oscill::i. to irns des globes oculaires, mouvements 
invo lontaires , plus ou moins rapides, phis ou moins é ten
dus, r_y tli mic1ues, se proüuisant. ou disparaissan t clans des 
direc tio ns de re0 ·ard déterminées et dus il des effo rts d'ac-e 
commotlation trop considérables et trop longtemps soutenus 
par suite d' un éclairage défectueux . » 

Le rùle exclusif' attribué à 1'6cla irage défectueux des 
mines dans 1'6lio logie de ce tte a rfection, par M. le doctenr 
Ro1niée, est contesté par certains spéciali stes qui se rallien t 
.\ l'opinion érnise par i\I. le doc teur Dransart, de Somain , 
qui a élt ttli é le nystagmus sur les mi neurs du Nord de la 
France. Ce prat icien oxp l'i me son a\'is dans les termes 
ci-a près ('1 ) : 

« Le n_ys tagmns des mineurs est une névro-myopathie 
analogue à la crampe des écriva ins et au lumba 0 ·o des 

• • . 0 

mineul's. Le surmenage des muscles élévateul's et des 
muscles latéraux, d' une part, et le mauvais éclairage par 
la lampe nue et surto ut par la lampe de sùreté, d'autre 
part , sont les de ux_ facteurs principaux du nystagmus des 
1111118 Urs. >> 

(1) Dr H . H.O )IIÉE - Etude su r le t r ystagmus <l<'s houilleurs, 1892. 
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M. le docteur Nuël, professeur d'ophtalmologie à l'Uni
versité de Liége, se range à la maniè1·e de voir de M. Dran
sa rt, bien qu'il reconnaisse n'avoi r jamais procédé a aucune 
enquête personnelle cla ns les charbonnages. 

Nous n'avons év idemment pas la compétence nécessaire 
ponr nons rallier plu tùt à une théo ri e qu'a l'aut re ; nous 
fe,rons to utefois remarquer que le défaut d'éclai rao·e des 
travaux miniers constitue une cause incontestée cl; celle 
affection. Que ce so it une fatigue des muscles accommocla
teL'. rs ou des muscles élévateu rs des ye ux, la question n'a, au. 
porn t de vue technique, qu'trne importance secondaire; la 
question esrnntiell e es t de rechercher les moyens, sinon de 
supprimer complètement cette a ffection, tout au moins 
d'en diminuer les cas et leur g ravité au point de vue pro
fessionnel. 

Or, to us les oculistes paraissent d'accord pour recon
naître que l' insuffisa nce de l'éc lairag·e cl11 milietJ sou
terrain , clans les charbonnages, es t une des causes du 
nystagm us, si pas la seule ; la conclnsion en est évidemment 
qu'i l .V a lieu d'~1.n6liorer le plus possible cet écla ir:ige. 
Quan t aux: co ncl1t1ons de gi ement : fa ible épaisseur des 
couch?s déhoui llées, inclinaison de celles-ci, position de 
l'o L~ vn er occupé à l 'abatage du charbo n, noirceur plus on 
m~rns g rande des pa rois clans les tail les et dans les 
v_o1es) etc., il n'est possible d'y apporter aucune mocl ilî ca
t1on générale essentielle. 

Si la fa tigue de certains muscles est en jeu, comme cela 
ne paraît pas discula ble, il convient c1ne l' omrier mi ll ('tii· 
l'abatteur principa lement, pui sse prendre quelque repo~ 
da ns_ le co~irs de son travai l et les courtes journées, à tra
vail 111Lens1f, nous paraissent aussi préj udiciables , au point 
de vue de la cause cle cette maladie de l'œ ·1 [ · , 1 , que ces J Oll r-

nées plus lon1rnes cour)ées pa r cles J'el)OS d' i • u , • , • une ce rLa1ne 
cl urée . 

l ...,_. 
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Nous ne nous arrêterons pas à exami ner le remède radi
cal, paraît-il, relevé clans une Revue scient ifi que (1), et qui 
consisterait, notamment, clans l'alLernance du travail du 
fo nd avec le travail de la surface, ca r on entre alors clans 
le domai ne des utopies qui peuvent prendre naissance dans 
le cabinet d' un savant livré à ses seules inspirations et qui 
se volati lisent a u premier choc des contingences indus
trielles. 

On a proposé également comme moyen sé rieux: de pro
phylaxie du nystagmus des mineurs << de ménager, de 
g rad uer le passage de l'6clairage de la surface à celui du 
fond, notamment à l'aide de lunettes obscures mises 1fa r 
exemple quelque temps tant avant l'en trée clans la mine 
qu'après la so rtie» (2). Malheureusement , l'auteur de ce 
moyen de prophylaxie s'est basé sur une fau sse interpréta
tion d' un fait signalé par un prati cien du bassin liégeois et 
parfa itement connu depuis longtemps, à savoir que Je 
nombre de nystagmiques est moindre parmi le personnel 
de nuit que parm i celui de jour. Comme nous le ve rrons 
plus loin, ce fa it reçoit une explication toute différente de 
celle donnée par l'éminent oculiste insuffisamment docu
menté. 

,.\ van t clone d' échafa uder auct1ne théori e sur l'étiolog ie 
du nystagm us, il conviendrai t que les hommes de science 
eussent a leur dispositi on une documentation suffisa mment 
complète et sûre. No us avons eu l'occasion, l'année der
nière, a la sui te cl ' une demande cl ' interpellation à la 
Chambre des R eprésentants, d'étudier cette question. Nous 
avo ns assis té a l'examen, effectué par des praticiens divers, 
notamment des oculistes, MM. Romiée et Thi bert d'un ) 

assez grand nombre d'ouvriers mineurs du bassin de Liége, 

(1) La pathogénie du Nystngmus des mi neurs . - Théor ie nerveu se, pur 
Wlc Je Dr 1. lornn:o . 

(2) Ga:;ette ,1/édica le belge. ·- Rapport présenté par le professeur NuËL au 
Congrès d~ la proprié1 é mi nière , Nancy , 1909 . 
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à leur sortie de la fosse , etd'unpeti t nombre à leur descente. 
Nous avons pu, en outre, recueillir les résultats d'un cerlain 
nombre d'autres examens pl'atiqués dans di vers charbonnages 
du pays . Nous les avons groupés avec ceux que nous avons 
recueillis directement et nous avons eflectué un certain 
nombre de répartitions, notamment en ce qui concerne le 
mode d'éclai1:age, de manière à chercher à mettre en év i
dence ce rtains facteurs. 

No us reconnaissons bien volontiers que celte élude est 
trop sommaire et trop incomplète pour permettre d'en ti rer 
des déductions quant à la cause du nystagmus el consé
quemment quant aux. moyens à mettre en œuvre pour 
combattre efficacement cetle affec tion. No tre note a seule
ment pour bu t d'appeler l'attention des exploitan ts et des 
médecins des charbonnages sur la grande utilité qu' il y 
aurait à procéder a des examens de l'esph:e sur un très 
grand nombre d'o uvriers, à noter l 'àge de ceux-ci, la durée 
<le leursser 11ices dans les mines , les di vers genres de trava ux 
auxq uels ils ont élé successi \"e men t occupés, l'appareil 
d'éclairage mis à leurcli ·position. Il conviendra il également 
de noter spécialement les ouvriers qui ne travaillent pas cl' une 
façon conti nue dans l' in té rieur <les mi nes, l'éta t de santé des 
nystagmiques) la na ture de l'exploi tation à laquelle il s 
appartiennent : gisement en dressant ou en plateure, 
épaisseur des couches, etc . 

Nous ne nous dissimulons pas combien une semblable 
enquête es t diffi cile à effec tuer , combien les résultats obte
nus seraient enco re peu cerlains si elle étai t faite sur 
un personnel reslrein t, par sui te des fréquents change
ments des postes de travail du mineur et même du mode 
d'éclairage. C'est pourquoi il fa ut qu 'elle repose sur l'exa
men d'un lrès grand nombre d'ouvriers, de plusieurs 
milliers même, et que, d'autre part, l'étude de chaque 
cas de nys tagm us soit suffi samment approfondie. 

' 

J 
1 
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Nous croyons néanmoins utile de transcrire ci-après les 
principaux résultats obtenus dans notre enquête : 

Résultats des examens effectués, en 1908 et 1909, 
par divers médecins dans l'ensemble des bassins houillers belges. 

Nombre tota l d'ou vrie rs examinés . 
N ombre de oystagmiques . 
P roportion C' n % de nystagmiques. 

5 ,904 
930 

15.8 

f. - fü~PART!TIOX PAR CAT EGORIES D'OU VRIERS. 

Ou v rie 1·s à veioe 

A-utres 

1, 7 '17 exam i oés donl 57Li nystagmiques, soit 32.9 % 
11_,t 57 85G · 8.o » 

JI. - R1~PARTITION PAR POST ES DE TRAVAIi, . 

P os te de joL~r 3,3ü9 examioés doot Gi2 nyslagmiques, soit i 9.9 » 
Poste de nuit. . 1,239 73 5 .9 » 
Poste non spécifié . 1 ,295 185 Ù .3 » 

Il[. - Ri::PARTITIO'.\' n ' APH ÈS LE MODE o ' ECLA!H AGE . 

a) Lampes de sûreté à l'huile grasse . - Pou voirs lumi neux moyens : 
0 . 50, 0.51 et 0 . 57 unité Hcfîn cr. 

Ou vri ers à veine . 
Au tres 

825 exami nés dont 29 -t ny s tag miques, soit 35.3 » 
1,898 106 5.6 » 

b) Lampes de s ûreté à benzine. - Pouvo ir lumineu x moyen : 
1. 01 un ité H effner. 

Ou,Tiers à ve ine . 
Autres 

316 exa minés don t 77 nystag miq ues, soit 24.4 » 
320 28 8 .7 » 

c) Cha ndelles. - Pouvoir lum ineux moyen: 0.7 uni té Heffne r . 

O uvriers à vei ne . 
Aut res 

28 examinés dont '1 2 nystagmiques, soit 112 .9 » 
48 3 G.3 » 

d > Modes d 'éclaira ge non s pécifiés. - Lampes de sûreté diverses . 

Ou vri ers à veine 467 exam inés dont 161 ny stagm iques, soit 34 .5 » 
Autres . i ,501 199 i 3 .3 » 

Nous ne tirerons que peu de conclusions de cette docu
mentation. Il est établi une fois de plus ,que c'est parmi les 
ouvriers à veine que l'on rencontre le plus grand nombre 
de nystagmiqm~s. C'est aussi pendant le poste de j our que 
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le pourcentage de ces derniers est le plus élevé, ce qui n'a 
rien d'étonnant puisque c'est presque exclusivement pen
dant ce poste que s'effectue l 'abatage du charbo n. Il n'y a 
pas d'autre exp lication à donner à cette constatation, à 
moins d'ignorer complètement comment se pratiqu e le tra
vai l de la mine. 

Quant à l' influence du mode d'éclairage, nous ferons 
remarquer qne c'est la lampe à benzine qui donne les résul
tats les plus avantageux pour les ouvriers à vei ne, puis 
vient la lampe fermée pour mines sans grisou, mais d'un 
usage qui ne peut se généraliser dans nos mines qui sont 
grisouteuses pour la plupart, enfin la série des lampes 
de sùreté alimentées à l' huile grasse. 

Les résultats obtenus plaident en fa,·eur d' un meilleur 
éclairage. Quant à la cli anclelle, dont le pc,uvoir lumineux 
est cependant plus élevé que celui des lampes de sùreté, 
types Marsant ou 1Iueseler, les résul ta ts sont les plus 
cléfaYorables ; mais, nous le répétons, des essais plus com
plets seron t à effectuer si l'on veut préciser l 'in lluence de 
l'éclairage ; le nombre d'ouvriers examinés est ici trop peu 
consiclérabie. 

Il ~ été affirmé, _an coms de l' enquète sur la clii r6e du 
travail clans les mrnes. c1ue « le nysta n·111 t1s est 1 . 1 • . • . • t:: e granc 
fo urni sseur des accidents du travail et peul-être e . - · . xcept,on-
nellement la eau ·e directe de grandes catasti·or)I . C 
d 

. . . ICS ». elle 
ern1 ère restnct1on ne compromet n·uère J' l l 

. 0 au cu1· ce ce lte 
affirmation hasardée. Vovons ce que I l 
séri euse donne. · a c ocumenlation 

Sur 7 47 ouvriers blessés examinés dans 
déprnclant d'un gTonpe dP. chal'l)o un dispensai re 

, nna n·cs d11 ) 
co nstalé 1p1e 12î d' entre eux ét . L O 

· I ays, on a 
. . a1en llYSÜ!oïn . . 

17 %, parmi lcsqu~s î ü ouvri ers â , . · · • o 1q11 c: , soit 
233, so it 3 1.3 %. Ces chiffres _ , ein e sur un total de 
l' K · . . ne pcnn cLLent l' au1rmat1on qlll précède . en . pas t appuyer 

' ce r1 u I concerne :pécia le-

1 -1 

JL 

1 
1 
f 

f 
1 

1 
1 

~ J"' , 
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ment les ouvriers à veine, la moyenne est rn êm(? inférieure 
à celle de l'ensemble des ouvri ers examinés. 

Qnant à l'infiuence de l'état de santé des ouvriers nystag
miques, nous avo ns pu recueillir des renseignements précis 
au sujet d' ouvriers atteints d'ankylostomasie : 'l ,22"1 ou
vriers examinés étaieut atteints de nystagmus, soi t 19 % ; 
sur 244 ouvriers à veine, 91 étaien t atteints de cette aftec
tion, soit 3ï .3 '.;;;. Ces taux sont légèrement supérieurs à 
ceux de nos moyennes générales, mais ils ne sont pas encore 
suffisamment concluants. 

Nous avo ns réussi a éLablir une répa rtition plus détaillée 
que celle don née ci-dessus des cas de nystagmus consta tés 
selon la profession actuelle , mais pour une partie du per
son nel examiné seulement. Cette réparti tion porte néan
moins sur 3,380 ouvriers, cc qui est cléjà assez consiclé-
1·able . E:n voici les résulta ts : 

Ouniers à ve ine. i ,198 examio1\s dont ::!81 nystagmi qacs, soit 3:1 .8 % 
Ouvric1·s à la picr1·e . 357 00 -19.3 % 
Boiseurs 313 84 26.8 % 
Hierchcu rs, cond ucle u rs 

de chevaux cl accro-
che urs 589 44 7.5 % 

Bouteurs et trailleurs-
bacs . 505 21 4.2 % 

S ur reillants 72 ;:1 1 43 .:1 % 
Divers et manœ uv1·cs 3/iü '1 0.3 % 

---
Totaux et moyenne 3,380 631 18.7 % 

Ces totaux comprennent 1,4 12 ouYriers exami nés en 
notre présence, dont 271 nystagmiques, soit une propo rtion 
de 19.2 %; mais nous fe rons remarquer que, à l 'exception 
de 26 ouvriers, tous appartenaient au poste de j our , de 
so rte que la moyenne générale réelle du personnel ouvrier 
doit être sensiblement inférieure à ce taux. Nous a rons des 
renseignements complets, pour les deux postes, pour 
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6 si èges et nous obtenons, pour un nombre total de 
2,600 ouvriers examinés, 3 14. nystagmiques, soit 12. 'l %, 

D'autre part, il n 'existe pas, comme le fait se pré
sente- pour l 'ankvlostomasie de sièo-es 1rnrticu li èrement 

" ' 0 

atteints. Comme le prouvent les r enseignements c i-aprcs, 
qui sont l'ela ti f::; les uns à l'ensemLle du perso nnel des 
deux postes el les autres au personnel cln poste de jour 
seul, dans leq nel on rencontre de beaucoup le plus g rand 
nombre de nystagmiques : 

Siège A 
B 
C 

PERSONNEL T OTA L : 

19.7 % Siège D 
12.3 % - E 
7.6 % - F 
Siège G 18.G % 

P EHSONNEL DU JOUH SEUL : 

10. 5 % 
111.7 % 
7.4 % 

Siège A' 21.7 % Siège D' 21.2 % 
Siège B' . 21.8 % Siège E' 16.3 % 
Siège C' . 19.8 % Siège F' 15.7 % 

Jous aj0ulerons enfin que les cas graves , c'est-à-dire les 
nystagmiques a oscillations en desso us de l' ho rizontale no
tamment, so nt très ra l'es et qu e la plupart des ouvl'i ers inte r
rogés par nous au so rti r de la fosse ignoraient absolument 
l 'état de leur vue. Le seul l'emède connu pour n·ué ril' le 

l ' l . . 0 S 
cas g raves est é oig-nementdes nystagm1 (jlJes des travaux du 
fond, pendan t nn Lemps plus ou moins long-. Il se ra intéres
san t, d'autre part, de vé rifier l'inJ-luence qne l' éclaira n-e 1 
. ·r . I' ·c1 1 1 . o P us 111Lens1 a a1 e ce ~mpes a esseuce pourra avoir SUI' la 
fréquence et la g ravité de cette afiedion. La i·ér)étiti o 1 l' 1 . . n ce 

examen ces organes visuels des ouvl'i ers dt, f'ond · . serait 
do nc très util e pour fixer celle influence d'une fa çon 
certaine. 

1 
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Il. - ANKYLOSTm!ASIE. 

No us ne définirons pas cette maladie, qui est main tenant 
bien connue et qu e l'on rencontre chez les ouvriers occupés 
aux travaux so ute rrains des charbonnages el chez les b ri
quetiers de nos pays industrie ls. 

Nous rappe llerons que l' aLLention dP-s pouvoirs publics 
ayant été attirée sur une épidémie d'ankylostomasie sur
venue, notamment dans les charbonnages du plateau cl'Ans
Monteo·née un arrêté ro~·al en date du 7 aoùt 1900 institua 

0 ' ., 

des Comités chargés de rechercher: t O à quel degré sévit 
l 'ankyloslomasie dans les ch arbonnages qui leur so1it 
respectivement assig·nés ; 2° quelles mesures pratiques de 
prop hylaxie il convient de prendre. 

Un arrê té minis téri el du 11 février 190 1 décide que des 
Comités d'enquête sont cons titués à Mons, à Cha rlero i et à 
Liége et dé termine leu!' composition. 

En ce qui concerne le Comité de Mons, ses travaux 
furent te rminés en 1904 .D'après le ra pport q u' il rédigea(1), 
les charbonn ages dont le personnel fo t examiné partielle
ment appartiennent aux prè mier e t deuxième arrondisse
ments cle mines, c'est-a-dire aux bassins du Couchant de 
Mons e t du Cent re occidenta l. Le nombre moyen d'ouvriers 
occupés cla ns les mines sur lesquelles l'enquê te a porté 
s'éleva it ù 29,542 pour le fond ; les ouvrie rs examinés 
furent an nombre de 4,Gi:{2, soit une p roportion de 15.8 %, 
L fl nombre de porteurs tle vers fut trouvé de 307, cle sorte 
que la proportion des ouvri e rs a tteints d 'ankylostomasie fu t 
en moyenne de G.56 %-

Dep ui s le dép ot de ce rappo rt, le Comité offi c ie l d'enquête 
n'a plus continué ses travaux. 

(1) ;t1111ales des M i11es de Belg ique, t. XI , 1906. 
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L e Comité de Charleroi p rocéda clans les mêmes condi
tions généra les que celui de Mons. D'après le sen! rapport 
qu'il ait publié (t ), le nombre moyen d'ouvrie rs occupés 
dans les mines sur lesquelles l'enquête a porté était de 
37,964 ; parmi eux 5,316 furent examinés, soit une pro
portion de 14 Yo. 

Le nombre de résulta ts positifs fut trouvé de 31, soit un 
taux moyen d'infection de 0.58 Yo . 

Les charbonnages examinés sont ceux des ressor ts des 3c 
4c et 5° an ondissemen ts (Centre orienta l, Charleroi 1;~ 

Basse-Sambre). 

L 'enquête à laquelle se livra le Comité cle Liége fut cl6-
turée en 1904 et le rapport (2) y relatif po r te la date du 
1er mai 1904. 

Comme les enquêtes effectuées par les Comités cle Mons 
et de Cha rleroi, l'enquête d u Comité de Liége ne porta que 
sur un e partie du personnel ouvrier des mines : 3,600 su r 
27,203, soi t une proportion moyenne de 13.2 X; elle 
décela 818 po r teurs de vers, so it un taux moyen de 23 X 
envi ron . 

L'affection était très inégalemen t répandue. Nous avons 
classé les résultats d'après des g roupes de charbonna~rns 
exploitant sensiblement les mêmes g isements, pour ce ~tti 
concerne le bassin houi lle r de Liége, c'est-a-dire en 
excluant quelq ues sièges sans importance d u Lassin de Hnv. 
Les taux moyens d'infection trouvés fure1J t les sui\'ants : · 

i. - Haule-Meuse . 

Nombre de s ièges d'exploitation. 
Kombre moyen d 'ouvrie1·s occupés. 
Kombre d'ouvriers examinés . 
Kombres d'ouvriers alleints . 
Taux propo1·tionnel moyen d'infection 

(!) A1111ales des Mines de Relgique, t. Xi, 1906. 
(2) A ,males des Mi11es de Belgique t. X, J 905. 

29 
12,558 
2,062 

'166 
22.(3 % 

r • 
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2. - Plateau d'Ans-Monlegnèe. 

Nombre de s ièges d'exploitaliou. . 
Nombre moyen d'ouvriers occupés. 
Nombre d'ouvriers examinés . 
Nombre d'ouvriers atteints . 
Taux propor tionnel moyen d' infection 

3. - Liege et Basse-Meuse . 

Nombre de sièges d'explo ita tion. 
Nombre moyen d'ouvriers occupés. 
Nombre d 'ouvriers examinés . 
Nombre d'ouvriers atteints . 
Taux proportionnel moyen d'infection. 

4. - Plateau de He,·ve. 

Nombre de sièges d'exploitation. 
Nombre mOJ'en d'ouvriers occu pés. 
Nombre d'ou Yriers examinés 
Nombre d'ouvriers atteints . 

1185 

i2 
5,661 

431 
198 

45.9 °/. 

13 
4,64.2 

611 
151 

24.7 °/0 

Hl 
4,202 

468 
3 

Taux proportionnel moyen d'infection 0 .6 °/. 

Le Comité de Liége continua so n intervention auprès des 
exploitants et réussit à les décider à faire effectuer la revi
sion de toute la popu lation ouvrière du fond des charbon
nages. Grâce an concours d6voué' du personnel du Dispen
saire du mineur et de divers praticiens du bassin et â. la 
bonne vo lon té des exploitan ts etde la population ouvrière, ce 
travail f'ut effectué pendant les an nées 1904, 1905 et 1906 . 

Le nombre total des ouvriers examinés fu t de 26,773, 
alors que le nombre moyen d'ouvri ers occupés n'était q:1e 
de 26,283; mais il ne faut pas perdre de vue que, par sm te 
des chomages dùs à des causes diverses, lP. nombre total 
d'ouvriers des mines est sensiblement plus 6levé que le 
nombre moyen d'ou vr iers occupés. Quoi q u'il en soit, le 
nomb re des ·examens est assez considérable pou r en déduire 
un taux moyen d ' infectio n d'une exactitude suffisante. 

Parmi les 26,773 ouvriers examin6s , 3 ,042 fu rent recon-

.. 
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nus atteints d'ankylostomasie, ce qui donne une proportion 
moyenne de 11.4 %- Les renseignements détaillés qui ont 
permis d'établir ce pourcentage sont consignés dans le 
rapport du 1 cr mai 1907 du di t Comité (1 ). 

Nous donn 0ns c i-après la même répartition que ci-dessus 
selon les di vers gro upés de charbonnages du bassin de 
Liége : 

1. -: !Jaute 11Ieuse 

Nombre d11 ~icges d' exploita tion . 

Nombre moyen d'ouvric 1·s inscri ts . 
Nom bre moyen d'ou vr iers occu pés. 

Nom bre total d'ou vriers exam in üs. 
Nombre d'ouvriers allein ts . . 

Taux propor tionnel moyen d'in fection 

2. - Plateau d' Ans-ivlontegnée. 

Nombre de ·ièges d'expl oita ti on. 
Nom bre m o.ren d'ou vriers inscrits . 

Nombl'C mo.rco d'ouvl'iers occ u püs 

No mb!'c tota l d'ouv l'iers exa minüs . 
N ombre d'o u vriers attein ts . . 

Taux proportionnel moyen d' infection. 

3. - Liége et Basse-Meuse. 

l\ombre de s icgcs d'explqita tion . . 
Nombre moy en d'ouv rirrs inscrits . 
l\om bre moyen d'ouv1·icrs occupé•s . 
l\ombre tota l d'ou vriers examinés. 
Nombre d'ou vri ers atteints . . . 

Taux p!'opol'tionoel moyen d' in fect ion 

4· - T'lat.ea,. de llerve. 
i\"ombrc de s ièges d'exp loita tion. . 

N ombre moyen d'o un· iers inscr its . 
Nombre m oyen d'ou l' riPrs orc 11 pé~. 
l\om brn total d'o uVl' irrs rxa min c'•s . 
Nom bi·e d'ounicl's atlc i11ts . 

T a ux p!'oporlionnel moyeo d' iafect.i ou·. 

( 1) . l 1111a/1'.1· des 111i11es de Helgiq11e, t . X 11 , 1 !J[)ï. 

30 
12,406 
-1 i ,082 
t 1,296 

1,214. 
10.8 o/o 

12 
6,030 
5,800 
5,070 
i , H 7 

20. 2 °/0 

rn 
5,077 
G,089 
5,305 

455 
8 .6 o/o 

17 
1,ti?9 
4,060 
4,41'! 

225 
5.1 °fo 

., 

._; · ... 

-
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Une troisième revision générale (et même pour cer tains 
sièges il y en eut une quatri ème) fut effec tu ée pendant le 
cours des a nnées 1908, 1909 e t 1910, jusqu 'à la date ·cln 
1 cr avri l de celte de rni è re année. D'après les résultats, 
encore inédits, des derniè res revisions, le personnel tota l 
examiné. du bassin fut de 26,3î4 ouvrie rs sur une popula
tion moyenne de 2î, 105 ouvriers occupés dans les travaux 
so uterrains . On peul don c dire que presque Lous les ouvri ers 
du fond du bassin ont é té examinés, à l'exception _de ceux 
de quelques sièges et cle ceux. enco re d 'une parti e d u per
sonnel d'autres s ièges où la revision n'étai t pas terminée a 
la date préindiquée. Nonobstant cela, le nombre d'ouvrie rs 
examinés est assez considérable dans chaqu e g roupe d' ex
ploitations pour tire r des conclusions précises . Sur les 
26,3î4 ouv riers examinés, 1,390 ont é té tro-qvés porteurs 
de ve rs , ce qui donne un taux proportionnel moyen 

de 5. 3 %. 
On peut j uge r de l'am6liora ti on obtenue en rapprochant 

les taux proporti on nels cle la 1 .. 0 enquê te (23 %), de ceux de 
la 2c enquête (11.4 %) et finalement de ceux de la de r
nière (5 .3 %). 

Il est égal ement intéressant de consigner ci-ap rès la 
r6parti tion des résulta ts Lles dernières rev1s1ons par 
groupes de cha rbonnages, comme précédemment. 

1. - Haute-Meuse. 

Nomb1·c de s ièges d'exploitation. 
Nombre moyeu c1·ouvrie rs in scrits . 

Nomb1·e m oyen d'ou v l'icrs occupés . 
Nombre tota l d'o uvriers exa mi nés . 
Nom brP d' ouv1·ie1·;;; a tteints . 
Taux p1·oporlion11 cl moyen d' inf<'ction 

29 
12,661 
11,151 
9,610 

493 
5.1 % 
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2. - Plateau d'Ans-Montegnée . 

Nombre de sièges d'exploilalion . . 
Nombre moyen d'ouvriers inscrits. 
Nom bre moyen d'ouvrie rs occupés. 
Nombre tota l d'ouvriers examinés . 
Nombre d'ouvriers atteints . . . 
Taux proportionnel moyen d' infection. 

3. - L iége et Basse-Meuse. 

Nornbre de sièges d'exploitation. 
Nombre moyen d'ouv rie rs inscri ts . 
Nombre moy en d'ouvriers occu pés. 
Nombre lotal d'ouvriers exam inés. 
Nombre d'ouvrie rs atteints . 
Taux proportionnel moye n d' infection 

li.. - Plateau cle He1·ve. 

Nombre de sièges d'exploitation. 
Nombre moyen d'ouvriers inscrits. 
Nombre moyeD d' ouvriers occupés . 
Nombrr d'oun·ic rs exam inés . 

Nombre d'ouvrie r·s attei Dts . 
Taux proporlioDnel d' infect ion . 

12 
7,068 
6,t63 
6,8!12 

362 
5.3 % 

13 
5,933 
5,2i 3 
5,287 

449 
8.5 % 

16 
4,n3 
4,243 
4,635 

86 
1.9 % 

Des renseignements qui précèdent, il résulte que les 
c.h arbo nnages du plateau d'Ans-Mon tegnée, qui avaient élé 
s1 gravement atteints au débu t de l'infecti on, ont gagné 
actuellement une place honorable ; le tmix d'i nfection -n'y 
d~passc plus le taux moyen de tout le bassin liégeois . Il 
n en est pas malheureusement de même clans la réo ion de 
"\Va ndre-I-lers~al où l'on rencontre un siège qui a iompté, 
cl~ns ces cl ermc_rs temps, près de ôü % d'ouvri ers a tteints 
cl ~nkyloslomas1e et clnns lcqnel la dernière revision effec
tue~ a cn?ore. fo urni une propor tion de 45.4 %-

Ce_lte · 1tual1 on es t incontestablement due a des condi tions 
physiques pnrti ct1li i•r0s et le remplacement de Ja vapeur 
par le co1 11·anl 6l0ctric( tl C . 1 . . . , . ~ pou1 ::i co111m::i nde tics appareils 
soule, rains d cp111 f-0 111 cnt aura cerlni1w ment ff t l 
faire baisse r s0ns·11 . l , , pour c .r. . ce 

• , ·· • . • JJ ement a température des aaleri es 
d enlre0 d a1r ctd . l · ·. .. 0 

e I P n t I c a111 s1 le milieu minier morns 

1 
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favorable à r éclosion en larves des œufs d'ankylostomes. 
Les revisions praliquées dans les charbonnages du pla

teau de Herve on t montré que la situation y est en général 
satisfaisante, sauf dans un charbonnage où la présence d'ap
pareils a vapeur souterrains d'épuisement entretient égale
ment une température favorable au développement des 
larves. 

L'influence néfaste des appareils à vapeur dans l'intérieur 
des travaux miniers se manifeste tout particulièrement 
quand les tuyauleries de vapeur sont établies dans les puits 
d'entrée d'air . 

Dans les installations nouvelles, l'emploi de ces appareils 
ne se justifie plus , attendu que les moteurs électriques 
résolvent beaucoup mieux, sous tous rapports, le problème 
du transport de l'énergie. 

Les heureux résultats obtenus clans la lutte contre l'an
kylostomasie son t dus au rnnouvellement des revisions, 
surtout pour les sièges très infectés , à l'obligation pour 
l'ouvrier de fournir un ce rtificat d'immunité au moment 
de l'embauchage. 

L'emploi des tinettes clans le fond n'a pas eu jusqu'à pré
sent le succès désirable. 

Quant aux installations sanitaires de la surface : bains
douches et water-closets, elles se sont répandues rapide
meut dans le bassin de Liége, surtout les premières; il y a 
encore beaucoup à faire pour ce qui concerne les secondes; 
cependant elles sont très nécessaires pour permettre aux 
ouvriers de se clélester avant de pénétrer dans la fosse. 

Quant aux bains-douches, leur efficacité dans la lutte 
contre l'ank.vlostomasie est de second ordre ; leur utilité 
est du domaine de l' hygiène générale de l'ouvrier bouilleur . 

n fa udrait compléter ces mesures par l'obligation d'assu
re1· le libre 6conlcrn ent des eaux dans les gale'l'ies et 
l'en lèvemen l des boues qui son l les vrais foyers cl ' infection; 
cc sont surtoul les milieux dans lesquels les œufs d'anky
lostomes se transfo rment en larves. 
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CHAPITRE Ill 

État sanitaire de la population ouvrière 
d'un charbonnage 

L'étude conçue par l\'I. René Hen ry(i ), directeur technique 
des charbonn nges du Hasa rù , à lVIicheroux, a été fai te dans 
le but de se rendre compte, aussi complètement que pos
sible, de la nature des maladies affectant les ouvriers d' une 
mine et de l'im portance des incapacités de trnvail résullant 
de ces maladies et produites par des accidents. 

La statistique en question se rapporte à un personnel 
de 1,506 ouvriers constituant toute la population d' un 
charbonnage; elle est exposée sous forme de g raphiques et 
les conclusions de ce long et intéressant travai l sont les 
suiYantcs : 

1° Le chômage moyen par suite de bles ·ures occasion
nant des incapacités de travai l d'un jour au moins es t deux 
fo is plus grand au fond qu'au jour. C'est la prédominance 
des petites blessures qui augmente la moyenne rela tive aux 
ouvriers du fond; 

2° Le risque moyen de chômage pour malad ie est le 
même au jour qu'au fond; 

3° Les moyennes sont des éléments d'appréciation plus 
que di scutables . Employées seules, elles peuvent conduire 
à des conclusions opposées suiYant la façon dont on les 
établit ; 

· 4° Les tanx propo1· tio nnels d'ouvri ers blessés et d'on
Hiers malades ne signifi ent absolument rien . Ils ré ·nl tent, 
en effet, de calculs clans lesquels on addition ne des incapa
<.:ités de tra,·ai l d' un j our avec des incapncités de trava il 
d'un an, pa r exemple; 

1) R e1111c• 1111ire1·selle des Mines, 4c série, t. XXX, 1910 . 
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5° Quant à l'origine des ta res relatives aux points :Sui
vants : constitution, maladies cutanées, cicatri ces sur le 
corps, Yarices, varicocèle, membres supérieurs, membres 
inférieurs, colonne vertébrale, organes circulatoires, or
ganes digestifs, organes génito-urinaires, urines, ouïe, 
aspect des yeux et diminution du cbam·p visuel, fonctions 
c61:ébro-spinales, il n'appa raît pas que le traYail souterrain 
ail une inlluencc plus ou moins grande que le travai l de la 

surface; 
6° La diminution de l'ar:uité visuelle consta tée chez un 

oTand nombre d'ouvri ers est fo nction de l'àge de ceux-ci. 
Le traYai l souterrain ne paraît pas nuire à l'acuité visuelle 
des ouvriers ; 

7° Le nYstao-mus n' a été constaté que chez les omriers 
• t) 

du fond. La natu1·c du traYail, l'âge, l'hérédité et la santé 
du sujet sont tous éléments qui inHuent sn1· le développe
ment du n:vstagmus. 

La proportion de nystagmiqucs croît en fonction de l'âge 
j usLpt 'à 35-40 ans ; passé cet âge, elle décroit régu
lièrement ; 

8° Dans la population examinée, il a été constaté que 
l'nnkylostomasie n'a fTectait que i .R % des · ouvriers 
du fond et nullement ceux de la surface. Nous ferons 
remarquer que la proportion ci-dessus signalée peut va rier 
beaucoup d'une mine à l'autre ; 

9° On a constaté qu'i l y avait 3 .2 fois moins de her
niaires chez les mineurs que chez les ouvrie rs de surface ; 

10° L'emphysème pulmonaire, si fréquen t a utrefois , a 
pratiquement disparu. 

Le nombre de tuberculeux au fond est rela tivement 
faib le et la bronchite affecte également les travailleurs du 
fond et ceux de la surface. 

Cette étude constitue une clocu men tntion ex trèmement 
i11léresf: ::t 11I P r l il conviendrait de l'étendre au p lus grand 
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nombre de mines possible, ce qui éviterait les apprécia tions 
sentimentales qui ont été émises dans ces dernières années 
au suj et de l'état sanitaire de la population ouvri ère de nos 
mines de houille. 

Liége, le 20 mai '1910. 

J . LIBERT. 

l 

< 

CAISSES COMMUNES DE PRÉVOYANCE 

en faveur des ouvriers mineurs (Il 

Parmi les institutions créées en fayeur de leurs ouvriers 
pat· les exp loitants de mines , les caisses communes de pré
voyance occupent, sans conteste, le tout premier rang. 

Ces inslitutions prirP.nt naissance à peu près simultané
ment dans nos différents bassins houillers de 1839 à 1841, 
à l'appel clu conseiller des mines Charles V isschers, qu'on 
peu t à bon droi t appeler l'apôtre des caisses communes de 
prévoyance . 

Dès le commencement du xrxmc siècle, à la suite d'ac.;ci
dents graves, une socié té de prévoyapce en faveur des 
ouvri ers mineurs avait été créée clans le département de 
l'Ourthe ; les s tatuts en avaient é té approuvés en 18 13 par 
Napoléon Je" . Ses ressources prove naient à la fois de rete
nues sur salaires et de versements patronaux ; elle était 
administrée par une commission de cinq membres inamo
vibles (p réfe t, évêque, maire de Liége, procureur impéri a l 
et ingénieur en chef des mines) et de cinq membres amo
vibles choisis par les précédents, dont un proprié taire de 
mine, un directeur, deux maîtres-ouvriers e t un ouvrier 
mineur. On y ret rouve , en somme, les éléments des caisses 
de prévoyance d 'aujourd'hui. 

Associations li br ement consenties entre pa trons, celles-ci 
n' avaient d'abord en vue que de venir en aide aux victimes 
des acciden ts miniers et à leurs fami lles. Ce n'est que plus 

(1) Note de L . D1·JARm:< , Direc teur Général des mi nes . 




